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La fondation Promotion Santé Suisse
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Le Conseil de Fondation est l’organe de décision suprême. 

Il se compose de 12 membres qui représentent 

les assureurs, la Confédération, les cantons, les milieux 

scientifiques, le corps médical, les ligues de santé et 

les consommateurs.

67 collaborateur-trice-s dans 2 offices: Berne et Lausanne.

En vertu de son mandat légal (LaMal, art. 19), la Fondation 

a pour mission d'initier, de coordonner et d'évaluer les activités pour le maintien de la santé et la 

prévention des maladies de toutes les personnes en Suisse. 

Depuis 2018: Chaque personne en Suisse verse par année un montant de 4,80 francs en faveur de 

notre Fondation (Loi sur l’assurance-maladie, article 20). Ce montant est prélevé par les assureurs-

maladie pour le compte de la Fondation. Nous aspirons à améliorer durablement la santé de la 

population suisse. Nous voulons informer les personnes mais aussi les doter des ressources 

leur permettant d’adopter un mode de vie sain. Par ailleurs, nous souhaitons créer les 

conditions sociales favorables à la mise en place de ce processus. Notre objectif à long terme: 

améliorer la santé de la population suisse.

Guido Graf, Conseiller

d’État, Président du conseil 

de fondation

Prof. Dr. iur. Thomas Mattig

Dirécteur



La PDS en général et le soutien de projets au sein de Promotion Santé Suisse



Plan de mesures 2021-2024 de la stratégie 

MNT (maladies non transmissibles)
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Le concept de la 

Prévention dans le 

domaine des soins (PDS) 

se base sur:

• La stratégie MNT  

2017-2024

• La stratégie Addictions 

2017-2024

• Les mesures 

coordonnées en santé 

mentale



Objectifs de la PDS
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« La PDS encourage et soutient le développement et la mise en place de parcours de santé 

tout au long de la chaîne de prise en charge pour les personnes déjà malades ou présentant 

un risque accru de tomber malades. Elle renforce la mise en réseau

entre le domaine de la santé, le secteur social et la collectivité […]. La PDS vise à intégrer des 

interventions préventives dans le traitement et le conseil et se fonde sur une approche 

biopsychosociale. […] la PDS contribue à améliorer la qualité de vie des personnes 

concernées, à réduire leur besoin de traitement et, par conséquent, à limiter les coûts des 

soins de santé. Le but principal de la PDS est d’établir des offres

de prévention tout au long du parcours des patients […] Les professionnels sont

à leur tour motivé à travailler en réseau, à se coordonner et à échanger des informations 

relatives à la prévention, au traitement et au conseil des personnes

concernées. Les activités de prévention sont ainsi intégrées systématiquement dans les 

pratiques de traitement et de conseil. La PDS ajoute les dimensions de la prévention et du 

parcours de santé aux soins coordonnés.»

Spiess, M. & Geiger, L. (2021). Prévention dans le domaine des soins (PDS): Approche et activités. p. 8. 

Lien du site web: https://www.bag.admin.ch/pgv 

Film explicatif concernant la PDS: https://youtu.be/T7tSVodF_Mc  

https://youtu.be/T7tSVodF_Mc


Le système de santé
La PDS vise une intervention coordonnée tout au 

long de la chaîne de prise en charge.
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Le système de santé comprend les systèmes 

sanitaire, social et communautaire en tant que 

systèmes complémentaires.

Spiess, M. & Geiger, L. (2021). Prévention dans le domaine 

des soins (PDS): Approche et activités. p. 8. 

Lien du site web: https://www.bag.admin.ch/pgv  

https://www.bag.admin.ch/pgv


Soutien de projets PDS

Nous considérons les années 2018-2024 comme phase de test et de préparation afin de 

montrer ce que la prévention dans le domaine des soins peut apporter à la réduction des MNT, 

des addictions et des maladies psychiques.

La PDS au sein de PSCH développe le savoir et compile les expériences: 

• Lancer des appels d’offres aux projets qui servent les multiplicatrices et multiplicateurs et in fine à 

l’autonomie et la qualité de vie des patient-e-s.

• Nous ne nous contentons pas de mettre des fonds à disposition, nous fournissons également une 

prestation d’accompagnement de projet (p.ex. coaching, communication, expertise)

• Les prestations fournies par les projets sont documentées et évaluées.

Nous conservons la vue d'ensemble des projets soutenus en communiquant activement avec 

les projets et – en collaboration avec l'OFSP – en sensibilisant les parties prenantes du 

système de santé suisse (p. ex. les prestataires, les financeurs comme les cantons et les 

assureurs maladie, les ONG, les politicien-enne-s) à la PDS.
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L’équipe PDS 

au sein de Promotion Santé Suisse
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Les appels d'offres et la sélection des projets dans le soutien de projets PDS se 

font en collaboration avec la section PDS de l'OFSP.
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Trois thèmes prioritaires de la PDS
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1. Maladies non-transmissibles (MNT) p.ex.
• Diabètes

• Maladies cardio-vasculaires

• Maladies chroniques des voies respiratoires

• Maladies musculo-squelettiques

• Cancer

2. Addictions

3. Maladies psychiques

Les projets peuvent porter sur un seul thème spécifique et ses facteurs 

de risque ou couvrir plusieurs thèmes.



Domaines d’intervention prioritaires

Domaines d’intervention prioritaires I (domaines principaux)
Domaines d’intervention prioritaires II (groupes de mesures transversales)
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Domaines d’intervention prioritaires I 

(domaines principaux)
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Les demandes de soutien des projets PDS doivent couvrir tous les 3 domaines 

d’intervention prioritaires I (domaines principaux):

• Interfaces entre les patient-e-s, leur environnement de vie et les différents systèmes 

qui les entourent (secteurs sanitaire, social et communautaire) ainsi que les interfaces 

entre ces systèmes et les acteurs de la PDS qui y travaillent

• Développement et mise en œuvre de parcours de santé pour les patient-e-s grâce 

à la collaboration, à l’interprofessionnalité et la multiprofessionnalité des multiplicateur-

trice-s

• Promotion à l’autogestion des patient-e-s et de leurs proches pour renforcer les 

compétences d’autogestion, leur capacité à agir, à adopter des comportements 

favorables à leur santé et s’impliquer activement dans le parcours de santé en 

partenariat avec les professionnels

Promotion Santé Suisse (2023). Soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS). Règlement dès 2023. Berne et Lausanne.



Domaines d'intervention prioritaires II 

(domaines transversaux)
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Chaque projet PDS doit également inclure au moins une mesure du domaine 

d’intervention prioritaire II (une mesure transversale)

• Formation, formation continue et perfectionnement des professionnel-le-s des 

secteurs sanitaire, social et communautaire

• Nouvelles technologies, en particulier dans les domaines des données/outcomes, 

eHealth et mHealth

• Économicité des mesures, par exemple par le biais de possibilités de financement 

durables

Promotion Santé Suisse (2023). Soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS). Règlement dès 2023. Berne et Lausanne.



Domaine de soutien III:

Appels d’offres concernant des thèmes spécifiques
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Domaine de soutien III: Demandes des acteurs en raison d’appels d’offres 

concernant des thèmes spécifiques

• Projets qui développent l’intégration systématique des pratiques préventives 

dans le système de santé dans les domaines identifiés à haut besoin 

d’intervention. 

• Montant par contrat: selon le thème de l’appel d’offres, 1 à 1,5 million de CHF

• Durée: 4 ans



Call for Proposals / appel d’offres 2024:
«Amélioration de la prise en charge de la démence dans un parcours de santé»



Focus principal de l’appel d’offres
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• Identifier au plus tôt les symptômes de démence et favoriser la détection (précoce) de la 

démence.

• Sensibiliser et renforcer les compétences des professionnel-le-s des secteurs sanitaire,  

social et communautaire (communes, corps  de police, audioprothésiste, pharmacies, 

épiceries, etc.) pour favoriser une détection qui  permette à la personne atteinte de 

démence d’entrer dans un parcours de soins spécifique  à la démence.

• Renforcer les ressources et les compétences  en santé des personnes atteintes de 

démence  et de leurs proches aidant-e-s (soutien à l’autogestion et éducation 

thérapeutique).

Ainsi, on vise d’améliorer la prise en charge des personnes atteintes de démence et de leurs 

proches aidant-e-s tout au long de la maladie, dès l’apparition des premiers symptômes jusqu’à 

la fin de vie.



Quelques mots clés 

concernant l’appel d’offre 2024
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→ Le soutien financier de Promotion Santé Suisse peut couvrir jusqu’à 100 % des coûts; 

d'autres financeurs sont souhaités/recommandés.

→ La sélection et l’évaluation des projets est effectuée par le groupe de travail 

OFSP/PSCH, et des expert-e-s externes. La décision finale revient au conseil de 

Fondation PSCH.

→ Soumission de la demande sur Promotion Digitale

→ Pour plus d’informations veuillez consulter: le Call for Proposals 2024 (appel d’offres), 

le règlement du soutien de projets (2023) ou le site web du soutien de projets PDS

https://pd.promotiondigitale.ch/pub/landing
https://promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins/soutien-de-projets/cycle-de-soutien-actuel/call-for-proposals
https://promotionsante.ch/sites/default/files/2023-09/2023-09%20Soutien%20de%20projets%20PDS%20-%20Reglement%20des%202023.pdf
https://promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins/soutien-de-projets/cycle-de-soutien-actuel/depot-des-demandes-de-soutien


Conseils pour la soumission d’une demande

mots clés, checkliste



Mots clés

Responsable de contact cantonale PDS

• En élaborant le projet, les demandeur-euse-s doivent exposer la manière dont elles ou ils 

entendent collaborer avec les administrations cantonales et préciser le rôle que le canton est 

disposé à jouer dans la mise en œuvre du projet. Les demandeur-euse-s doivent obtenir une prise 

de position du canton le plus concerné et la soumettre avec la demande. 

• Pendant la phase de demande de projets la personne de contact est invitée à assister à 

l’entretien du projet   

• Après la conclusion du contrat avec Promotion Santé Suisse, la personne de contact cantonale 

est invitée à mettre en réseau avec les porteur-euse-s du projet avec des acteurs clés du canton et 

à assister à la réunion de reporting annuelle du dernier trimestre de l’année civile 

Soumettre la prise de position signée par l‘administration cantonale principale est une exigence aux

demandeur-euse-s habilité-e-s. 

Les cantons doivent être informés par les projets avant le 15 décembre 2023, notamment de la 

description du projet, du budget estimé et du planning.
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Promotion Santé Suisse (2023). Soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS). Règlement dès 2023. Berne et Lausanne.



Mots clés

Prise en compte des patient-e-s/personnes concernées et des proches

Les parcours de santé nécessitent des soins axés sur les personnes, coordonnés, équitables 

et complets pour les patient-e-s et leurs proches. Ces deux groupes cibles ont une grande 

expérience des comportements à risque, des maladies, des problèmes d’addiction et des 

contacts avec le domaine des soins. 

Les patient-e-s et leurs proches ou les organisations qui les représentent devraient être 

incluses dans les projets de manière participative lorsque cela s’avère judicieux.

21
Promotion Santé Suisse (2023). Soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS). Règlement dès 2023. Berne et Lausanne.



Mots clés

Demandeur-euse de soutien

Associations, organisations, fédérations et institutions des secteurs sanitaire, social et 

communautaire, en leur qualité d’acteurs du domaine des soins, sont habilitées à déposer 

une demande en tant que demandeur-euse-s principaux-pales

→ A noter: Les projets des personnes individuels ne seront pas pris en compte
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Promotion Santé Suisse (2023). Soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS). Règlement dès 2023. Berne et Lausanne.



Mots clés

Consortium

Des partenaires qui se regroupent au sein d’un même projet. 

Ces consortiums permettent en outre à de plus petites organisations de présenter une demande et 

de gérer des projets de grande envergure.

Sont habilités à déposer une demande uniquement avec au moins un-e des demandeur-euse-s 

principaux-pales mentionné-e-s dans le silde précédent en tant que partenaires du consortium:

• les administrations cantonales, les administrations communales

• les universités et hautes écoles spécialisées

• les assurances-maladie

• les représentant-e-s de l’économie privée

Avoir un consortium est une exigence aux demandeur-euse-s habilité-e-s.

23
Promotion Santé Suisse (2023). Soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS). Règlement dès 2023. Berne et Lausanne.
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https://gesundheitsfoerderung.ch/praevention-in-der-gesundheitsversorgung/projektfoerderung/aktuelle-foerderrunde/foerderantrag-stellen


Soumission de la demande
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Informations plus détaillées à ce sujet: Call for Proposals 2024

https://promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins/soutien-de-projets/cycle-de-soutien-actuel/call-for-proposals


Faits et chiffres des cycles de soutien précédents



Faits et chiffres

Soutien de projets PDS: État des lieux 2018 à 2020 et perspectives 2024.

Trémeaud, R. & Schneider, J. (2021). Gestion des savoirs du soutien de projets Prévention dans le 

domaine des soins: État des lieux 2018 à 2020 et perspectives 2024. Document de travail 57. Berne et 

Lausanne: Promotion Santé Suisse.

Lien du site web: 

Gestion des savoirs du soutien de projets Prévention dans le domaine des soins: État des lieux 2018 à 2020 et 

perspectives 2024. 
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https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/pgv/Document_de_travail_057_PSCH_2021-09_-_Gestion_des_savoirs_soutien_de_projets_PDS.pdf
https://promotionsante.ch/assets/public/documents/fr/5-grundlagen/publikationen/pgv/Document_de_travail_057_PSCH_2021-09_-_Gestion_des_savoirs_soutien_de_projets_PDS.pdf


Critères d’exclusion
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A7 Les innovations de produits stricto sensu

A3 Les mesures servant exclusivement à créer et à entretenir des

infrastructures

A4 Les offres en matière de formation, formation continue et

perfectionnement stricto sensu

A6 Les projets de recherche stricto sensu

A5 La production exclusive de matériel didactique (sites Web,

apps, films, CD, manuels de cours, etc.) ou des manifestations

(conférences, expositions, etc.)



Carte des projets soutenus
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Projets soutenus par domaine 

d’intervention prioritaire



Settings de la mise en oeuvre des 

projets soutenus
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Tous les 65 projets soutenus PDS
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https://promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins/soutien-de-projets/projets-soutenus

https://promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins/soutien-de-projets/projets-soutenus


Take-home messages

• L'établissement à long terme des projets soutenus, dans le sens d'une 

intégration durable des pratiques préventives dans les soins de santé est 

un grand défi et exige un large soutien de l'idée par un consortium

soigneusement choisi.

• Pour les étapes essentielles de la soumission d'un projet → Liste des 

documents utiles.

• Last but not least : Le « Call for Proposals 2024 » vous livre des conseils et 

des réponses Call for Proposals 2024
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https://promotionsante.ch/sites/default/files/2023-09/Check-list_demande_PDS.pdf
https://promotionsante.ch/sites/default/files/2023-09/Check-list_demande_PDS.pdf
https://promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins/soutien-de-projets/cycle-de-soutien-actuel/call-for-proposals


Gesundheitsförderung Schweiz

Wankdorfallee 5, CH-3014 Bern

Tel. +41 31 350 04 04

office.bern@promotionsante.ch
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Vos personnes de contact

Les responsables de projets compétent-e-s dans l’équipe PDS de Promotion Santé Suisse 

sont joignables par téléphone du lundi au mercredi entre 9h00 et 12h00 et le jeudi après-

midi entre 14h00 et 16h00.

Raphaël Trémeaud

Responsable PDS

Tél. +41 31 350 04 16

raphael.tremeaud@promotionsante.ch 

Dr Franziska Widmer Howald

Responsable de projets et resp. adj. PDS

Tél. +41 31 350 04 02

franziska.widmer@promotionsante.ch 

Karin Lörvall

Responsable de projets PDS

Tél. +41 31 350 04 91

karin.loervall@promotionsante.ch  

Karin Wyss Müller

Responsable de projets PDS

Tél. +41 31 350 04 29

karin.wyss@promotionsante.ch  

mailto:raphael.tremeaud@promotionsante.ch
mailto:franziska.widmer@promotionsante.ch
mailto:karin.loervall@promotionsante.ch
mailto:karin.loervall@promotionsante.ch


Gesundheitsförderung Schweiz

Wankdorfallee 5, CH-3014 Bern

Tel. +41 31 350 04 04

office.bern@promotionsante.ch

Bonne chance 

pour votre demande!

35

...et si vous avez encore des 

questions, c'est le bon moment de 

les poser...
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